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NOTE VERBALE DATEE DU 22 AOUT 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU LESOTHO AUPRES DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

Le Représentant permaneat du Royaume du Lesotho auprés de 1'Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et, se référant a sa
note No SCPC/7/90 (1) du 8 aofit 1990 concernant 1'application de la résolution
661 (1990) que le Conseil de sécurité a adoptée le 6 aolit 1990, a 1'honneur de lui
faire savoir que le Gouvernement du Royaume du Lesotho appuie pleinement ot saas
réserve cette résolution et a pris les mesures gui s'imposent pour en assurer
1'application intégrale.
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